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Fondée en 1981 
�
�

APLT 
C.P. 1951 

Saint-Michel-des-Saints QC  J0K 3B0 �
�

Adresse électronique 
info@aplt.org 

�

Boîte vocale 
(514) 875-1538, poste 444  

�

Site Web 
www.aplt.org 
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Nature  Québec  /  UQCN 
870, av. De Salaberry, bureau 207 

Québec QC  G1R 2T9  
�	
)�*� (450) 648-2104��	
	")�*� (450) 648-0991�

www.naturequebec.org 
conservons@naturequebec.org �
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Le Bulletin est une publication produite par l’APLT, dédiée à ses membres. 
Depuis le premier numéro paru en 2002, le Bulletin est publié deux fois par année (éditions hiver et été) 

et distribué aux membres de l’Association par voie postale. 
 
 

Tous les numéros du Bulletin sont disponibles en format PDF sur le site Web de l’APLT 
 
 
 
 
 
 

www.aplt.org 
 

Mémoires, rapports, procès-verbaux, statuts, etc. peuvent également y être consultés. 
 
 
 

Le contenu des textes n’engage que la responsabilit é de leur auteur . 
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Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs  

Direction régionale de Lanaudière 
100, boul. Industriel 

Repentigny QC  J6A 4X6�

 Téléphone : (450) 654-4355 ou 1 866 694-5454 
(24 h sur 24 et 7 jours sur 7) 

www.mddep.gouv.qc.ca 
Patrice Masse, inspecteur : 

patrice.masse@mddep.gouv.qc.ca�
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CHABOT, Jean-Philippe. Arthur champion de kayak. Rageot, 2002, 28 p. Coll. Cascade, arc-en-ciel. ISBN : 
2700228030. Prix : 6.95$. (Fiction pour les 5-9 ans. Le texte est accompagné d’illustrations.) 
 
Collectif. Atlas de l’écologie. Gamma Jeunesse, 2006, ? p. Coll. École active. ISBN : 2713020352. Prix : 24.95$. 
(Ouvrage d’études et de référence accordant une grande importance à l’influence de l’homme sur l’environnement.) 
 
Collectif. Trésors vivants, l’encyclopédie aventure. Québec Amérique Jeunesse, 2006, 160 p. ISBN : 2764408420. 
Prix : 12.95$. (L’ouvrage propose aux jeunes explorateurs de découvrir tous les trésors vivants dispersés sur la surface du globe 
et de résoudre des énigmes !...) 
 
GOMBERT, Jean-René. Je protège la nature. L’Élan vert, 2006, 22 p. Coll. Les pieds sur terre. ISNB : 
2844550894. Prix : 13.95$. (Des questions et des réponses pour les enfants qui s’intéressent à la nature et qui veulent la 
protéger !)�
 
GROOVI, Annie. Léon et l’environnement. Courte Échelle, 2006, 64 p. Coll. Léon. ISNB : 2890218511. Prix : 
20.95$. (30 idées pour respecter l’environnement, chacune illustrée par une planche de bédé. Instructif et divertissant !) 
 
PAT RAC. La fable des deux têtes. Origo, 2006, 39 p. Coll. Aventures de Cosmo. ISNB : 2923499018. Prix : 
12.95$. (Cosmo, le dodo qui l’an dernier cherchait ses congénères dans l’univers, a, depuis, beaucoup voyagé ! Il est fatigué, 
démoralisé – ce n’est pas très agréable d’envisager d’être le dernier spécimen de son espèce ! Aussi, un ami lui raconte-t-il une 
fable. Histoire ayant pour trame de fond la biodiversité.) 
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BERNATCHEZ, Louis; GIROUX, Marie. Les poissons d’eau douce du Québec et leur répartition dans l’Est du 
Canada. Broquet, 2005, 350 p. ISBN : 2890004931. Prix : 34.95$. (Toutes les espèces du Québec y sont répertoriées.) 
 
BOUCHARD, Serge. Confessions animales : bestiaire. Du Passage, 2006, ? p. ISBN : 2922892239. Prix : 34.95$. 
(23 animaux de nos forêts se dévoilent. L’accompagnement parfait des feux de camp, entre les chants et les guimauves !) 
 
Collectif. Le canot. Apprenez toutes les techniques du canotage. L’Homme, 2004, 160 p. ISBN : 2761918630. 
Prix : 24.95$. (L’ouvrage, qui s’adresse au débutant, fournit des indications sur les types d’embarcations, les équipements et 
bien sûr les techniques de maniement de la pagaie.) 
 
Collectif. Le kayak de plaisance et d’eau vive. Apprenez toutes les techniques du kayaking. L’Homme, 2006, 
104 p. ISBN : 2761921224. Prix : 24.95$. 
 
DE LISLE, Sabine. La journée de l’écocitoyen. Sud Ouest, 2006, 111 p. ISBN : 2879016703. Prix : 17.95$. 
(Inspirée par la situation en France, l’auteure relève une série de petits gestes quotidiens que chacun peut faire à l’école, au travail, 
en vacances, et qui ont, collectivement, un impact sur la sauvegarde de la planète. Inspirant !) 
 
DESCHENAUX, Jean-Georges. Guide pratique de survie en forêt. Nouv. éd. L’Homme, 2006, 302 p. ISBN : 
276192228X. Prix : 26.95$. (Pêcheur, chasseur, promeneur trouveront leur compte dans ce guide pour faire face à l’imprévu.) 
 
DESROCHES, Jean-François; RODRIGUE, David. Amphibiens et reptiles du Québec et des Maritimes. Michel 
Quintin, 2004, 288 p. ISBN : 2894352441. Prix : 29.95$. (300 photos en couleurs agrémentent et documentent ce guide qui 
fournit des détails sur la reproduction, l’habitat, l’alimentation, la répartition géographique, etc. de ces petits animaux qui habitent 
nos régions. Pour l’herpétologue amateur.) 
 
DUBUC, Yves. Les insectes du Québec : guide d’identification. Nouv. éd. Broquet, 2007, 432 p. ISBN : 
2890008250. Prix : 29.95$. (1 530 insectes sont répertoriés et illustrés dans cet ouvrage. Sortez votre filet, car l’auteur livre ses 
trucs de chasse !) 
 
KEMPF, Hervé. Comment les riches détruisent la planète. Seuil, 2007, 156 p. ISBN : 202089632X. Prix : 22.95$. 
(« Pour l'auteur de ces pages incisives et bien informées, on ne résoudra pas la crise écologique sans s'attaquer à la crise sociale 
concomitante. Elles sont intimement liées. Ce sont aujourd'hui les riches qui menacent la planète. ») 
 
McNEIL, Raymond. Le grand livre des champignons du Québec et de l’est du Canada. Michel Quintin, 2006, 
576 p. Coll. Guides Nature Quintin. ISBN : 2894353227. Prix : 74.95$. (1 000 espèces de champignons, des photos en 
milieu naturel. De quoi ravir les mycologues en devenir, les chevronnés et les cueilleurs qui sauront s’en délecter !) 
 
PHILIPPS, Roger. Les champignons du Québec : guide d’identification. Broquet, 2002, 336 p. ISBN : 
2890005550. Prix : 29.95$. (500 espèces illustrées en couleurs. Pratique pour les randonnées dans les bois !) 
 
PRESCOTT, Jacques; RICHARD, Pierre. Mammifères du Québec et de l’Est du Canada. 2e éd. Michel Quintin, 
2004, 400 p. Coll. Guides Nature Quintin. ISBN : 2894352700. Prix : 29.95$. (Une centaine d’espèces sont traitées dans 
cet ouvrage. Les photographies permettent de bien identifier ces animaux que nous croisons au hasard de nos randonnées.) 
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Traverse de la rivière du Poste          Source : SOPFEU 
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Dans le numéro précédent, nous avons vécu le départ pour le chantier du jeune Albert Champagne, 
de Saint-Zénon, à l'automne 1923. Chemin faisant, il rencontra quelques personnages d'époque, dont un 
charretier et quelques bûcherons. Évidemment, un arrêt à l'hôtel s'imposait avant de partir en direction 
du nord et s'enfoncer dans la forêt laurentienne, vers le chantier du lac Clair. 
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D’après « Améliorer l’état de santé d’un lac; c’est possible ? » par Louis St-Jean, 
paru dans Mon Chalet, numéro du printemps 2005 

(Avec la permission du magazine Mon Chalet) 
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Qu’y a-t-il de plus beau qu’un grand lac bleu entouré de forêt et parsemé de voiles blanches 
ou multicolores…? C’est la nouvelle tendance qui se développe au lac Taureau, grâce aux 
efforts des bénévoles du Club-école de voile du lac Taureau ! 

 
Cette année encore, le club de voile sera très actif puisqu’il annonce que les activités 
suivantes se tiendront sur son site adjacent à la plage municipale de Saint-Michel-des-
Saints : 
 

  Journée porte ouverte le 16 juin 2007 , avec initiations à la voile 
et randonnées gratuites 

 
 Cours et stages de voile pour les jeunes et moins 

jeunes 
 

 Location de voiliers 
 

 
 Régates  de la Coupe Taureau tous les vendredis et dimanches du 29 juin au 10 ao ût , 

pour tous les âges et tous les types de voiliers 
 

 Finale régionale des Jeux du Québec le 8 juillet .  Eh oui, à Saint-Michel ! La finale sera 
précédée par trois jours d’entraînement, avec les membres de l’équipe Voile-Taureau-
Desjardins 

 
 La Coupe Taureau le 11 août , une régate pour jeunes et adultes, « pour le fun ! ». 

 
 

Alors, comme le propose le Club-école de voile, ���
��� ���
�������� ���� ���� ������� �  et embarquez-vous dans la 
navigation à voile… vous adorerez ça ! 
 
Pour informations sur le Club-école : www.voiletaureau.qc.ca  
Tél. : (450) 669-2120, et en été (450) 833-1384 
Sans frais : 1-877-933-4900 
Courriel : info@voiletaureau.qc.ca



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Envoyez la demande et le paiement à :  APLT 
Case postale 1951 
Saint-Michel-des-Saints QC  J0K 3B0
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FORMULAIRE DE DEMANDE D’ADHÉSION OU DE RENOUVELLEMENT 
 

Selon le règlement 1 du 23 juillet 2006 qui a été adopté à l’unanimité lors de l’assemblée 
générale de l’APLT le 7 octobre 2006, toute personne qui désire devenir membre de l’APLT, 
et qui n’a pas déjà été membre dans les cinq (5) années précédentes, doit remplir la présente 
demande d’adhésion. Les demandes seront examinées régulièrement par le conseil d’adminis-
tration de l’APLT et une réponse sera fournie aux demandeurs dans les meilleurs délais. 
 
La demande d’adhésion ou de renouvellement doit être accompagnée d’un paiement de 20$ 
qui constituera, dans le cas d’une demande d’adhésion, au paiement de la 1re cotisation 
annuelle. 
 
 

 
 
Nom et prénom :       …………………………………………………………….... 
Adresse principale (de correspondance) : ……………………….………………………..………….… 
          ……………………….………………………..………….… 
          ……………………….………………………..………….… 
Téléphone : ……………………….…… Courriel : ……………………….…………………….… 
 
Adresse à Saint-Michel-des-Saints :  ……………………….………………………..………….… 
          ……………………….………………………..………….… 
Téléphone : ………………………...…. 
 
A- Pour un renouvellement Cochez ici : ………. 
(Ancien membre dans les 5 dernières années) 
 
B- Nouveau membre - Motivation de la demande 
Expliquez brièvement ce qui motive votre adhésion à l’APLT. 
………………………………………………………………………………………………….………….. 
………………………………………………………………………………………………………….….. 
……………………………………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………………………... 
Parrainage (Requis pour les nouveaux membres) 
Nom et prénom du parrain :    ……………………………………………………………… 
(Le parrain doit être un membre en règle de l’APLT depuis au moins 2 ans) 
 
Téléphone : ……………………….…… 
 

Date de la demande : ……………………….………. 
 
 

 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 
½ 
½ 
 



�� ����  ��  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE L’APLT 
 

L’assemblée générale annuelle de l’Association se tiendra 
le samedi 30 juin, de 9 h 00 à 12 h 00 

à la salle J.-Moise–Bellerose à Saint-Michel-des-Saints 
 

La convocation pour cette assemblée et l’ordre du jour préliminaire sont joints au présent 
Bulletin. 
 

Veuillez noter que seuls les membres en règle seront admis, ainsi que les personnes qui ont été 
membres de l’APLT dans les derniers 5 ans et qui pourront renouveler leur statut de membre 
sur place. 
 

Selon les nouveaux statuts de l’Association, les nouveaux membres ne pourront avoir droit de 
vote que s’ils ont été admis comme membres au moins 45 jours avant la date de l’assemblée. 
 

Nous comptons sur vous ! Qu’on se le dise... 
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Le problème d'invasion de l'algue bleue a été diagnostiqué à l'été 2006 sur 
plusieurs lacs et cours d'eau de la province. Selon les articles et reportages 
présentés dans divers médias, des plantes aquatiques nombreuses se forment à la 
surface de l'eau, plus particulièrement en eaux calmes et peu profondes, dont 
l'aspect général peut s'apparenter à un marécage. 

 
Au point de vue chimique, l'algue bleue est une cyanobactérie contenant des 
toxines pouvant irriter la peau lors de baignades ou la pratique de sports nautiques. 
Il est donc évident que les secteurs touchés par ce problème deviennent isolés et 
abandonnés par les villégiateurs. Un autre effet désastreux est la dévaluation 
rapide des résidences construites dans ce secteur et même sur toute la périphérie 
du lac, lorsque le problème est généralisé. 
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Afin de prévenir de tels problèmes dans notre plan d’eau, il importe de bien évaluer 
le potentiel de risques pour le lac d'en être atteint. Pour ce faire, il faut connaître les 
facteurs favorisant l’émergence de l’infestation et les éléments déclencheurs, qu'ils 
soient naturels ou artificiels. 
 
Les produits contenant du phosphore pourraient être un des principaux éléments 
de contamination. Dans certains lacs, on a identifié les fertilisants utilisés dans les 
champs de maïs et les terrains privés avoisinants comme facteur principal 
responsable de la contamination. 
 
En ce qui concerne le Taureau, malgré sa situation géographique nordique, il peut 
certes présenter des risques d’apparitions d’algues en raison de sa faible 
profondeur et ses grandes baies dépourvues d’apport d’eau vive durant les mois de 
plus grande chaleur. Il y a donc nécessité de s’interroger sur les menaces 
potentielles et de préparer un plan d’action efficace pour prévenir toute conjecture 
à ce sujet. 
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Dès janvier 2007, un plan d'action a été préparé par l’APLT. Il proposait les 
principales étapes suivantes: 
 

 �����������	
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��� , permettant d'élaborer les 
facteurs de risques, les sources potentielles de pollution et les éléments les 
plus susceptibles d'être présents dans l'eau contaminée; 

 ��� 	
���� ���������

���� ��� 
���� , selon les précautions recommandées par 
le laboratoire, le nombre et le lieu des échantillonnages devant être précisés à 
l'étape précédente; 

 �����
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�� ; 
 ��� ����� ��� 	
���� ����� 	
��� ��

�����  ou de mesures de sensibilisation 

adaptées aux résultats de l'étude. 
 

Entre-temps et parallèlement à ce plan d'action, une demande a été soumise par 
l'Association afin de participer à un programme de surveillance volontaire des lacs 
(Réseau de surveillance volontaire des lacs de villégiature RSV-lacs), offert par le 
ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP).  
 
L'adhésion au RSV-lacs permet de dresser l'état de santé de son lac dès la 
première année ainsi que d'en assurer un suivi par la suite. En ce qui concerne 
notre lac, le programme regroupe plusieurs lacs appartenant au bassin versant du 
Saint-Maurice (BVSM). Cela confère l'avantage de pouvoir comparer l'état de 
plusieurs lacs subissant des conditions climatiques similaires. 
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En résumé, le programme du MDDEP comprend 2 volets: 
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���  à l'aide d'un guide 

comprenant beaucoup d'illustrations, de conseils et de précautions à prendre, 
face à l'apparition de cyanobactéries.  

 
Parmi les objectifs du programme RSV-lacs, en plus d'acquérir des données 
physico-chimiques de base sur la qualité de l'eau, l'état physique des rives sera 
documenté et un suivi sera effectué au cours des 5 années suivant l'inscription. Il 
est aussi prévu de prendre des échantillons de l'eau à quelques reprises et ces 
derniers seront analysés par le laboratoire du MDDEP. 
 
Le programme vise essentiellement à amener la population à s'impliquer 
davantage dans la poursuite des objectifs de préservation et d'amélioration de la 
qualité de l'eau. 
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Pour plusieurs espèces animales 
sauvages, le printemps est synonyme de 
naissance, d’éclosion. Il n’est donc pas rare de 
trouver en cette période de l’année petits et 
oisillons qui paraissent abandonnés, voire 
orphelins ! Or, comme l’indique la Fédération 
canadienne de la faune (FCF) dans un article 
paru dans son bulletin1, il n’en est rien dans la 
plupart des cas. 
 

En effet, il est normal que des rejetons 
puissent être laissés à eux-mêmes, leurs 
géniteurs devant quitter le bercail pour diverses 
raisons : recherche de nourriture, ruse pour 
attirer d’éventuels prédateurs loin de leur 
progéniture, comportement visant à développer 
l’autonomie des jeunes, etc. Il apparaît donc 
préférable de ne pas déranger et déplacer ces 
petits êtres vivants, à moins qu’ils ne soient 
dans une situation manifestement dangereuse. 
Il est possible d’appeler un centre de secours 
de la faune pour demander conseil. 
 

La FCF dispose d’une liste de soigneurs 
d’animaux sauvages. Celle-ci peut être 
consultée en téléphonant au 1-800-563-9453. 
Le Aspen Valley Wildlife Sanctuary est 
également en mesure de fournir de l’aide. Le 
numéro sans frais de l’organisme est le 1-705-
732-6368. 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Fédération canadienne de la faune. « S’il vous  
tiennent à cœur, laissez-les tranquilles ». Bulletin du  
printemps 2007, p. 8. 
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Pour plusieurs humains, le printemps est 
synonyme de ménage. Il est possible de tout 
faire briller, sans avoir recours à des produits 
nocifs pour l’environnement. Voici quelques 
recettes2: 
 
Crème à récurer pour la porcelaine et la 
céramique : 60 ml (1/4 tasse) de bicarbonate de 
soude, 30 ml (2 c. à table) de borax et 30 ml (2 c. à 
table) de cristaux de soude. 
 
Liquide pour nettoyer fenêtres, miroirs : 45 ml (3 c. 
à table) de vinaigre dans 500 ml (2 tasses) d'eau 
chaude. 
 
Solution pour laver le plancher : 60 ml (1/4 tasse) 
de vinaigre et 4 litres (1 gallon) d'eau tiède. 
 
Mélange pour débloquer un renvoi d’eau obstrué  : 
Déposer 60 ml (1/4 tasse) de bicarbonate de soude 
dans le renvoi, verser 60 ml (1/4 tasse) de vinaigre. 
Laisser reposer 15 minutes, puis verser une bonne 
quantité d'eau bouillante. 
 
Traitement contre les moisissures : Frotter les 
surfaces avec une éponge mouillée imbibée de 
vinaigre, puis laisser sécher. 
 
Préparation pour éliminer les mauvaises odeurs  : 
Dissoudre 1 ml (1/4 c. à thé) de bicarbonate de soude 
dans 125 ml (1/2 tasse) d'eau chaude. Ajouter 
quelques gouttes de jus de citron ainsi qu'une dizaine 
de gouttes d'huile essentielle. Verser la solution dans 
un contenant vaporisateur et utiliser au besoin. 

                                                 
2 Recettes pour des produits d’entretien biodégra-
dables et naturels : la maison, les vêtements et le 
corps. Document diffusé sur le site du Département 
de génie mécanique de l’Université de Sherbrooke : 
www.eureka.gme.usherb.ca/g3/ index_fichiers/ 
recettes-maison-ameus_biodégradables_ 
et_naturelles.doc 
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loppement économiques (OCDE) ou de 
l’American Society for Testing and 
Materials (ASTM) devraient avoir suivi les 
règles strictes des certificateurs. Vous 
pouvez aussi chercher l’ÉcoLogo, du 
programme canadien Choix environne-
mental, qui indique que le produit sera 
rapidement éliminé dans l’environne-
ment. »3 
 
Existe-t-il un règlement interdisant de se 
laver dans un lac ? 
 
La Fédération des associations pour la 
protection de l’environnement des lacs 
(FAPEL) indique que c’est par une voie 
indirecte que prendre un bain dans un lac 
est un geste interdit.4 
 
En effet, l’eau du bain fait partie des eaux 
ménagères. Or, le Règlement sur 
l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées établit que 
celles-ci doivent être évacuées dans une 
installation septique. Se laver dans un lac 
devient donc une action comparable à 
l’évacuation dans le lac d’eaux ménagères 
normalement destinées à être vidangées 
dans la fosse septique. 
 
Mais, au-delà de toute réglementation, 
c’est aussi sur l’écocivisme – que chacun 
peut exercer – que repose l’abstention de 
faire ses ablutions dans un lac, tout en 
profitant pleinement de celui-ci pour s’y 
ébattre ! 

 
                                                 
3 www.protegez-vous.qc.ca/chroniques/statique/ 
chroniques984.html Page du site Protégez-Vous, 
Comment reconnaître les produits biodégradables 
pour le plein air, par Stéphanie Perron 
4 www.fapel.org/frlave2.htm Page du site de la  
FAPEL, Y’en a qui se lavent dans le lac? À vous d’y 
voir! 
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La page L’eau – Conseils et mises en gar-
de de Environnement Canada5 comporte 
divers conseils portant sur l’utilisation 
judicieuse et respectueuse de l’eau. Les 
conseils prodigués sont regroupés sous 
diverses rubriques : 
 
Dans la cuisine 
Dans la salle de bain 
Dans la salle de lavage 
Dans la cour ou le jardin 
Dans la nature 
 
La rubrique intitulée Dans la salle de 
lavage fait d’ailleurs mention d’un geste qui 
donne suite à l’article sur les installations 
septiques. En effet, il y est suggéré de 
répartir les séances de lessive lorsque les 
eaux ménagères sont récupérées dans un 
fosse septique, et ce, afin d’éviter une 
surcharge de celle-ci. 
 
Aussi, le paragraphe présentant la 
conduite à adopter dans la nature à 
l’endroit de l’eau inclut une recomman-
dation qui prône de ne pas se laver dans 
les eaux d’un lac ou d’une rivière. 
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L’eau : pas de temps à perdre – La conser-
vation de l’eau : guide de consommation 
est un dossier auquel vous pouvez 
accéder grâce à un lien qui figure à la fin 
des rubriques ci-dessus mentionnées. 
 
 

                                                 
5www.ec.gc.ca/water/fr/info/pubs/primer/ 
f_prim10.htm 
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Au moment de mettre sous presse, nous avons été avisés que notre candidature a 
été acceptée pour débuter le programme pour le lac Taureau dès cet été. Des 
mesures additionnelles de la qualité de l'eau et possiblement de son degré de 
transparence pourraient donc être prises pour tenir compte du programme du 
MDDEP et du plan d'action initialement élaboré par l'Association. 
 
Le groupe de travail de l’APLT sur la qualité de l'eau : 
 
Myriam Bélanger 
Paul Ménard 

 
 
 
 
 ____________________ 
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Le numéro d’avril/mai 2007 du magazine Mon Chalet s’intéresse au problème des algues dans les 
lacs. Nous invitons nos lecteurs à consulter cette parution pour une mise à jour des problèmes 
d’algues dans les lacs du Québec. 
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Pour en savoir plus sur le Réseau de surveillance volontaire des lacs de villégiature du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, consultez le site du ministère à l’adresse 
suivante : www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rsv-lacs
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Cet article est présenté pour information générale seulement. Il ne peut, en aucun cas, se substituer au Règlement 
sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, dont l’application relève de la Municipalité. 
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Le Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées existe 
depuis 1981. Il découle de la Loi sur la qualité de l'environnement du Québec, qui a été 
sanctionnée en 1972. 
 
Non traitées ou mal traitées, les eaux usées constituent un contaminant au sens de la Loi sur 
la qualité de l'environnement ainsi qu'une menace à l'équilibre écologique. Par opposition à 
l'assainissement collectif (réseau de collecte raccordé à un système de traitement centralisé), 
l'assainissement autonome vise des bâtiments qui ne sont pas desservis par des équipements 
communautaires pour la collecte et le traitement des eaux usées. 
 
Depuis le 12 août 1981, les Municipalités sont responsables d'exécuter ou de faire exécuter le 
règlement. Elles doivent statuer sur les demandes de permis en ce qui concerne leur 
conformité au règlement. Elles peuvent maintenant (depuis le 31 décembre 2004) exiger une 
étude de caractérisation du site et du terrain, préparée par un membre d'un ordre 
professionnel compétent en la matière, ainsi qu'un plan de localisation à l'échelle. 
 
Le règlement s'applique à toute personne qui a l'intention de construire une résidence de 
moins de 6 chambres à coucher, ou d'apporter des modifications à une résidence existante, 
ayant un effet sur la capacité de l'installation septique antérieurement installée. Toute 
modification ou remplacement de l'installation doit aussi être soumis à la Municipalité pour 
approbation. 
 
Le permis est requis avant d'entreprendre les travaux de construction. 
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Tout citoyen peut adresser une plainte à sa Municipalité s'il constate l'existence d'une 
nuisance ou d'une cause d'insalubrité qui lui porte préjudice. Les Municipalités possèdent les 
pouvoirs nécessaires pour donner suite à de telles plaintes. 
 
 

���	���������	�������������
���	����		���	� �

�

�� ����  ��  

 
 
 
 
 

 
 
 
La baignade est une activité fort agréable 
que l’on pratique dans une piscine ou un 
cours d’eau ! Elle permet de se rafraîchir, 
de s’amuser, de faire de l’exercice ! Le 
bain, quant à lui, est avant tout une 
pratique d’hygiène. Il va s’en dire que 
prendre un bain peut également être un 
moyen de relaxer, sel de bain, chandelles 
et musique d’ambiance aidant… 
 
Mais un lac peut-il se substituer à une 
baignoire ? En d’autres termes, peut-on se 
laver dans un lac ? Peut-on avoir bonne 
conscience si on utilise des savons 
biodégradables ? 
 
Les courts extraits qui suivent fournissent 
des réponses intéressantes. 
 
« Hygiène personnelle  
Réduisez au minimum l'utilisation du savon 
et, si vous ne pouvez pas faire autrement, 
utilisez du savon biodégradable. Les 
résidus de savon ne doivent pas être jetés 
dans les lacs ou les ruisseaux. Faites votre 
toilette avec une éponge ou un bassin, loin 
de tout plan d'eau. Cette façon de 
procéder permet au savon biodégradable 
de se décomposer et à l'eau savonneuse 
d'être filtrée par le sol avant d'atteindre une 
masse d'eau. »1 
 

                                                 
1 www.pc.gc.ca/pn-np/nu/auyuittuq/visit/visit8_f.asp 
Site de Parc national du Canada Auyuittuq, section 
Informations aux visiteurs, sous-section Règlements 
et pratiques de conservation 

 
La 2e citation apporte une petite précision 
utile. 
 
« Nettoyage  
Pour le lavage (corps, vaisselle), utilisez 
du savon biodégradable… mais rappelez-
vous que ce type de produit est 
biodégradable dans le sol et non dans 
l'eau ! Deux règles : utilisez une petite 
quantité de savon et rincez-vous à au 
moins 70 pas d'adulte de la rivière ou du 
lac, en apportant l'eau à l'aide d'un sac 
étanche. Par la suite, dispersez l'eau 
savonneuse tout autour. Les minéraux du 
sol filtreront en grande partie l'eau avant 
qu'elle ne se retrouve dans la nappe 
phréatique. »2 
 
Maintenant, quels produits peuvent être 
considérés comme étant biodégradables ? 
 
« Selon Industrie Canada, un produit 
biodégradable doit se décomposer de telle 
sorte que les résidus de matière 
s’assimilent rapidement à l’environnement. 
Lorsque vous achetez un savon, un 
shampoing ou de la crème solaire par 
exemple, recherchez les étiquettes qui 
indiquent la méthode d’essai employée 
pour confirmer le degré de dégradation du 
produit. Ceux qui affichent le symbole de 
l’Organisation de coopération et de déve-
                                                 
2 www.espaces.qc.ca/espaces/html/conseils/conseils/ 
conseil29.shtnl Site Espaces plein air voyages et 
découvertes, Section Conseils, Geste vert. Le b.a.-ba 
de l’éthique Sans trace pour le camping vert, par 
Mélissa Vaillancourt 
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- Utiliser de faibles quantités de savon à lessive et de préférence biodégradable (contenant 
peu ou pas de phosphate); 

- Ne pas utiliser d’additifs (enzymes, solutions caustiques ou autres); 
- Éviter toute circulation de véhicules sur l'élément épurateur; 
- Contrôler la végétation au-dessus de l'élément épurateur; 
- Vidanger périodiquement la fosse septique; 
- Indiquer les difficultés d'accès et de vidange (type de fosse, arbres, pente du terrain, 

distance du chemin, etc.) au moment de réserver les services de l'entrepreneur; 
- Lors de la vidange, exiger de l'entrepreneur l'utilisation des 2 couvercles. 
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-  FAPEL (Fédération des associations pour la protection de l'environnement des lacs) 
 
   Pages Tout sur les installations septiques du site Web de la FAPEL : www.fapel.org 

 
-  Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec : 

 
Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r. 8) 

 
www.mdep.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/residences_isolees/reglement.htm 
 
Guide technique sur le traitement des eaux usées des résidences isolées. Direction des 
politiques de l'eau, janvier 2007. 
 
www.mdep.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/residences_isolees/guide_interpretation/index.htm 

 
-  Magazine Mon Chalet, printemps 2006. 
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Typiquement, le dispositif de traitement et d'évacuation des eaux usées qui dessert une 
résidence isolée se compose d'une fosse septique et d'un élément épurateur, tels que 
montrés sur la figure 1. 
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Source : www.fapel.org   Normes de construction d’un élément épurateur modifié traditionnel. Partie II 
 
La fosse septique est un réservoir étanche où sont d'abord évacuées les eaux usées. Elles 
sont retenues durant environ 24 heures pour permettre le dépôt des solides et le piégeage des 
graisses et des huiles qui flottent à la surface. 
 
L'effluent d'une bonne fosse septique est un liquide clair, débarrassé des matières en 
suspension qui pourraient éventuellement colmater le sol du terrain récepteur où se trouve 
l'élément épurateur. 
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De la fosse septique, le liquide clarifié passe à travers l'élément épurateur. Il s'agit d'une série 
de drains enfouis sous la surface du sol et dont le rôle est de répartir les eaux sur l'entière 
superficie du terrain récepteur. 
 
La construction du dispositif de traitement doit prendre les éléments suivants en 
considération : 
 
- L'épaisseur de la couche de sol naturel non saturé; 
- La perméabilité du terrain récepteur; 
- La superficie disponible du terrain; 
- La pente du terrain récepteur; 
- Les normes de construction en usage dans la municipalité. 

 
Le bon fonctionnement d'une installation septique repose sur la qualité de sa construction. Elle 
doit aussi posséder une capacité suffisante pour éliminer tout déversement de matières 
nuisibles dans l'environnement. 
 
Selon le règlement, la capacité totale minimale d'une fosse septique en fonction du nombre de 
chambres à coucher de la résidence isolée doit être conforme aux valeurs du tableau suivant. 
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1 2,3 80 27 

2 2,8 120 40 

3 3,4 180 60 

4 3,9 240 80 

5 4,3 300 100 

6 4,8 360 120 
 
L'élément épurateur classique est construit en tranchées (voir figure 1), tandis que l'élément 
épurateur modifié se construit sans tranchée. Ce dernier est plus compact et par conséquent, 
il occupe une superficie réduite sur le terrain récepteur. 
 
Toute installation qui ne peut répondre aux critères établis concernant la superficie, la pente 
du terrain, la profondeur minimale de sol au-dessus du roc ou de la nappe phréatique, ou pour 
toute déviation aux normes, doit faire l'objet d'entente avec la Municipalité avant sa 
construction. L'évacuation par infiltration dans le sol doit être priorisée. Le rôle de votre 
association est de vous fournir toute l'information disponible à ce sujet. 
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Lorsque le terrain est plus petit, en pente, que le sol est moins perméable (par exemple 
lorsqu'il est argileux), il peut être avantageux d'utiliser les nouvelles technologies. Cependant, 
tous ces équipements épurateurs vendus depuis le 31 décembre 2005 doivent répondre à la 
norme NQ3680-910 Traitement des eaux usées – Systèmes d’épuration autonomes pour les 
résidences isolées du Bureau de normalisation du Québec (BNQ). De plus, pour être acceptés 
et rencontrer les exigences du règlement Q-2, r. 8 du ministère, tous les systèmes doivent 
avoir subi avec succès des essais sur une période de 12 mois. En décembre 2005, seules les 
technologies de Technologies Bionest inc. (Bionest) et Premier Tech 2000 ltée – Division 
Premier Tech Environnement, manufacturier d’Ecoflo®, avaient obtenu la certification du BNQ. 
 
Ces nouvelles technologies nécessitent aussi une fosse septique comme traitement primaire. 
C'est le traitement secondaire qui change, donc le système épurateur. Au lieu que les eaux 
issues de la fosse soient disséminées dans un champ d'épuration, on parle alors d'un champ 
de polissage à dimension réduite. Selon les fabricants, l'eau traitée issue de ces systèmes est 
écologiquement supérieure à celle d'un champ d'épuration conventionnel. 
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La vidange périodique vise à assurer la longévité et l'efficacité de fonctionnement de 
l'installation septique. De façon générale (installation de type classique ou modifié) et selon le 
règlement, la fréquence des vidanges s'établit comme suit : 
 

2 ans pour les résidants permanents 
4 ans pour les résidants non permanents 

 
Tous les autres types d'installations seront vidangées à la fréquence établie par le service 
d'inspection de la Municipalité. 
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Une installation septique bien construite dès le début durera de nombreuses années, ne 
génèrera pas d'odeurs et ne causera pas de déversement nuisible pour l'environnement. 
 
Voici quelques trucs qui aideront à maintenir les installations en bon état : 
 
- Privilégier les douches plutôt que les bains; 
- Choisir une toilette à faible volume d'eau; 
- Éviter de jeter nourriture, mégots de cigarettes et produits de nettoyage dans la toilette; 


